
 
 

 
ARRÊTÉ RECTORAL EN DATE DU 06 AVRIL 2023 ATTRIBUANT UNE CERTIFICATION 

COMPLÉMENTAIRE DANS LE SECTEUR DISCIPLINAIRE « ENSEIGNEMENT EN LANGUE 
ÉTRANGÈRE DANS UNE DISCIPLINE NON LINGUISTIQUE » 

 
 

SESSION 2023 
 
 
Le recteur,  
 
VU le code de l’éducation ;  
VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2003 modifié relatif aux conditions d’attribution aux 
personnels enseignants des premier et second degrés d’une certification complémentaire dans 
certains secteurs disciplinaires ; 
VU l’arrêté rectoral du 18 octobre 2022 portant ouverture du registre des inscriptions aux 
certifications complémentaires dans certains secteurs disciplinaires – session 2023 ; 
VU la note de service n° 2019-104 du 16 juillet 2019 fixant les modalités et délivrance d’une 
certification complémentaire dans certains secteurs disciplinaires ; 
VU le procès-verbal établi par le jury le 29 mars 2023 ; 
VU le procès-verbal établi par le jury le 06 avril 2023, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : La certification complémentaire dans le secteur disciplinaire « enseignement en 
langue étrangère dans une discipline non linguistique » est attribuée, sous réserve des dispositions 
de l'article 7 de l'arrêté du 23 décembre 2003 modifié visé ci-dessus, aux enseignants dont les 
noms suivent : 
 

Option allemand :  
- Monsieur CHEVRIER Jean-Baptiste, professeur agrégé mathématiques, lycée Claude et 

Pierre Virlogeux RIOM (63) 
- Monsieur LUTZ Jean-Baptiste, professeur certifié mathématiques, collège Ferdinand 

Dubreuil DOYET (03) 

Option anglais : 
- Monsieur BESSAC-VAURE Stève, professeur agrégé histoire-géographie, lycée Français 

René Descartes Phnom Penh  CAMBODGE 
- Monsieur BRUHIER Fabien, professeur agrégé sciences physiques et chimiques, collège 

Jeanne Cluzel MONTMARAULT (03) 
- Monsieur BUREL Matthieu, professeur de lycée professionnel hôtel-restauration option 

service et accueil, lycée professionnel Jean Monnet LE PUY-EN-VELAY (43) 
- Monsieur CASTELLINO Yannick, professeur de lycée professionnel génie mécanique-

maintenance véhicules, lycée polyvalent Charles et Adrien Dupuy LE PUY-EN-VELAY (43) 
- Monsieur CAUMONT Pierre, professeur agrégé économie-gestion option marketing, lycée 

général et technologique Sidoine Apollinaire CLERMONT-FERRAND (63) 
- Monsieur CHAKARIAN Thomas, professeur d'EPS éducation physique et sportive, collège 

Antoine Grimoald Monnet CHAMPEIX (63) 
- Madame CHRYSANTHOS Marie, professeure certifiée mathématiques, collège la Charme 

CLERMONT-FERRAND (63) 
- Madame DUPOUY GAUTIER Cecile, professeure de lycée professionnel génie-industriel 

textiles et cuirs, lycée professionnel Desaix SAINT-ELOY-LES-MINES (63) 
- Monsieur FAYOLLE Frederic, professeur certifié histoire-géographie, lycée Montdory 

THIERS (63) 
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- Madame GEILLE-GENTY Patricia, professeure des écoles, DSDEN du Puy-de-Dôme 
CLERMONT-FERRAND (63) 

- Monsieur LE PENGLAU Robin, professeur de lycée professionnel mathématiques-sciences 
physiques, lycée professionnel Amedée Gasquet CLERMONT-FERRAND (63) 

- Madame MILIS HERIN  Victoire, professeure certifiée mathématiques, collège Henri 
Mondor SAINT-CERNIN (15) 

- Madame RAMILLIEN Chloé, professeure des écoles, école Maternelle Matisse-Perret 
COURNON-D'AUVERGNE (63) 

- Madame TALEHA Sabrina, professeure agrégée science de la vie et de la terre, lycée 
français Jules Verne Johannesburg AFRIQUE DU SUD 

- Madame THEROUDE Florence, professeure certifiée histoire-géographie, lycée polyvalent 
Charles et Adrien Dupuy LE PUY-EN-VELAY (43) 

Option italien :  
- Madame RUSSO Anna, professeure agrégée mathématiques, collège Condorcet PUY-

GUILLAUME (63) 
- Madame LICASTRO FRAPPA Paola, professeure des écoles, école primaire JULLIANGES (43) 

 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent 
arrêté. 

 
 
 
 
 
 Signé 
 
 
Karim BENMILOUD 
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